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Nous ne voyons pas d ’objection à ce que vous prêtiez, dans le cadre des pres
criptions sur le service du courrier, les bons offices du Consulat général au 
Bureau international du travail pour la transmission, sous pli ouvert, de com
munications ou d ’imprimés destinés à des membres suisses du conseil d ’admi
nistration du B.I.T. ou à tel ou tel service de l’administration fédérale.

Comme vous l’envisagez vous-même, l’acheminement par les soins du Consu
lat général de communications émanant du B.I.T. doit, en raison de la situation 
internationale actuelle, conserver un caractère strictement exceptionnel, c’est- 
à-dire que vous voudrez bien ne l’autoriser que dans la mesure où une raison 
majeure obligerait le B.I.T. à le solliciter2.

courrier officiel les documents énumérés ci-dessous, tous destinés à des membres du Conseil 
d ’administration du B .I.T . ... La démarche du B.I.T. est motivée par l’incertitude qui existe 
présentement au sujet de l’état des communications postales entre le Canada et la Suisse. ... En 
portant ce qui précède à votre connaissance, j ’ai l’honneur de vous prier de me faire savoir si, 
en déférant à la requête du B .I.T ., je me suis conformé à l’esprit de vos instructions sur l’usage 
du courrier et, d ’autre part, si je serais autorisé, à l’avenir, à rendre le même service au B .I.T ., 
lorsqu’une raison majeure l’obligerait à recourir à nos bons offices.
2. Sur la documentation du B.I. T. transmise en Suisse par le service du courrier du Consulat 
général de Suisse de Montréal, cf. E 2001 (D) 4/75.
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Notice du Département politique 

NX Berne, 17 février 1943

L IS T E  N O I R E  B R I T A N N I Q U E .
A F F A I R E  H E N T S C H  & C I E ,  B A N Q U I E R S  À G E N È V E .

MM. Hentsch & Cie, banquiers à Genève, ont été portés sur la liste noire bri
tannique en janvier 1942, puis, par voie de conséquence, sur la liste noire amé
ricaine le mois suivant. Ils se sont aussitôt adressés à la Division des Affaires 
étrangères, en lui demandant son appui pour obtenir le retrait de cette mesure, 
dont les effets ne pouvaient manquer de causer un tort considérable à la banque 
et à ses clients1.

Il a fallu tout d ’abord chercher à savoir, pour être à même d ’agir utilement, 
quels étaient les motifs de la décision prise contre la maison genevoise. A cet 
effet, la Légation de Suisse à Londres approchait à plusieurs reprises le 
Ministry of Economic W arfare; MM. Hentsch & Cie, d ’autre part, prenaient

1. Cf. la lettre publiée en annexe au présent document. Celui-ci est rédigé par Weibel et signé
par R. Kohli.
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